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DÉCLARATION GENERALE 

« COOPÉRATION, DIVERSITÉ ET PAIX »

Les représentants du Conseil de l’Europe; la Ligue des États Arabes ; de l’Organisation Arabe pour l’Éducation, la Culture et la Science (ALECSO); l’Organisation des États Ibéro-americains pour l’Éducation, la Science et la Culture (OEI); l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) ; l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture (UNESCO) et l’Union Latine, réunis à Mexico les 2, 3 et 4 avril 2003 dans le cadre du IIème Colloque « Trois espaces linguistiques : coopération, diversité et paix », déclarent :

I. Qu’ils sont conscients de la nécessité de promouvoir une vision actualisée de la collaboration interrégionale ayant pour objectif la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le progrès des efforts de paix par le biais du dialogue, à travers l’établissement d’alliances stratégiques de coopération multilatérale. Ils expriment également leur volonté d’étendre ce dialogue à d’autres organisations régionales et d’encourager ce dernier dans le cadre des divers efforts menés dans ce domaine par les agences compétentes des Nations unies.

II. Qu’ils sont convaincus que les échanges culturels entre individus et entre groupes dans le respect et la tolérance constituent le fondement du développement, de la paix et de la coexistence entre les peuples tant au niveau des communautés nationales et régionales qu’au niveau mondial. A cette fin, ils expriment leur intention de contribuer à la concrétisation des idéaux qui sous-tendent la Déclaration universelle sur la diversité culturelle et la Déclaration sur une culture de paix, toutes deux de l’UNESCO.

III. Que la diversité culturelle et linguistique est une valeur imprescriptible, dans la mesure où elle traduit la tendance des groupes humains à évoluer dans des milieux pluriels et où elle est à la source même de la créativité humaine, tout en étant un facteur de dynamisme, d’originalité et d’interaction entre les peuples.

IV. Que l’identité culturelle, expression reconnaissable de la diversité et facteur de cohésion sociale, tend à se manifester de façon complexe au travers de multiples appartenances. Ce nouvel aspect du pluralisme culturel doit être pris en compte par les pouvoirs publics car il favorise les chances de développement de l’individu et élargit sa liberté de choix.

V. Que le processus de mondialisation des relations humaines, et notamment celui de la mondialisation économique, apporte d’importants changements aux conditions de la diversité. Tandis que, d’un côté, il multiplie les occasions d’interaction entre cultures et civilisations diverses et donne une nouvelle dimension à l’expression culturelle des groupes humains, d’un autre côté, il provoque des déséquilibres et des asymétries, qui touchent l’ensemble des langues et des cultures, et met dans une position particulièrement vulnérable les langues et les cultures traditionnelles et minoritaires.

VI. Que l’un des grands enjeux actuels réside dans le développement d’une société de la connaissance basée sur la justice et l’équité, defi lié à l’accès de tous à l’éducation et à la culture.

VII. Qu’il est important d’encourager la conclusion d’accords permettant de développer la coopération entre les organisations régionales sur la base d’actions communes visant une meilleure connaissance mutuelle et la promotion de la diversité culturelle.

En vertu de ce qui précède, les organisations participant à ce Colloque déclarent leur intention d’orienter leurs efforts en accord avec les points suivants :

Premièrement. L’affirmation de la diversité culturelle et linguistique dans les Etats démocratiques exige non seulement qu’elle soit reconnue comme fait social, comme une valeur et une richesse pour le développement, mais également que soient mis sur pied des systèmes pluralistes, par l’intermédiaire d’une série de garanties efficaces qui permettent l’exercice des droits des individus et des groupes dans le déroulement de la vie culturelle et démocratique.

Deuxièmement. Etant donné que plusieurs des nouvelles dimensions et des nouveaux problèmes liés à la culture dépassent le cadre des Etats, il est urgent d’avancer en même temps sur la voie d’un cadre juridique international, par le biais d’instruments généraux et régionaux qui favorisent l’affirmation de la diversité culturelle et garantissent le pluralisme culturel mondial.

Troisièmement. Les instruments internationaux devront tenir compte aussi bien de la spécificité des biens et des services culturels en tant qu’objets de commerce puisqu’ils sont porteurs des valeurs de diversité et d’identité culturelle, que de la nécessité de favoriser un échange équitable et de contribuer au pluralisme culturel au niveau mondial. 

Quatrièmement. La promotion de la diversité et du dialogue culturel à l’échelle planétaire doit être abordée en termes d’enjeu géoculturel. Celui-ci mérite d’être envisagé, d’un point de vue stratégique, de façon équivalente aux défis géopolitiques et géoéconomiques. Toutes concertations destinées à répondre aux défis géoculturels, en associant l’ensemble des acteurs de la culture dans une perspective de promotion du pluralisme culturel et linguistique, doivent être encouragées.

Cinquièmement. Il est essentiel d’encourager chez les citoyennes et les citoyens de tous les pays des attitudes favorables et de respect envers la diversité culturelle et le multilinguisme.

Sixièmement. La tenue périodique de forums d’échange, de débat et de concertation comme celui qui nous occupe permettra de multiplier et de développer les opportunités de coopération entre les peuples porteurs de cultures diverses, pour que le développement et la coexistence entre eux en soient renforcés.

Les organisations participantes s’entendent pour la réalisation des actions suivantes :

1) Féliciter les Nations Unies et l’UNESCO pour la proclamation du 21 mai en tant que Journée Mondiale de la Diversité Culturelle pour le Dialogue et le Développement (Rés. 57/249) et en appuyer sa diffusion dans tous les États membres.

2) Appuyer et promouvoir conjointement des actions de préservation, de protection et de diffusion du patrimoine culturel de tous les pays, ainsi que la lutte contre le commerce illégal de biens culturels.

3) Se mettre d’accord sur un calendrier de réunions pour échanger leurs analyses et éventuellement arrêter des positions communes sur des rencontres internationales, comme le Sommet mondial sur la Société de l’information (Genève 2003 – Tunis 2005), le Forum universel des cultures – Barcelone 2004, etc.

4) Promouvoir une Convention Internationale sur la Diversité culturelle.

5) Effectuer des actions pour sensibiliser les négociateurs de futurs accords internationaux en vue de l’affirmation de la diversité culturelle, de façon à ce que les questions culturelles y soient traitées de manière adéquate.

6) Donner suite à la Recommandation sur la promotion et l’usage du plurilinguisme et l’accès universel au cyberespace du Conseil Exécutif de l’UNESCO  ainsi que promouvoir sa diffusion après son approbation finale.

7) Appuyer, dans le même sens que les initiatives déjà adoptées par d’autres instances et en vue de répondre aux enjeux géoculturels, la mise en route d’un forum permanent pour l’affirmation de la diversité culturelle, ouvert tant aux pouvoirs publics qu’aux représentants de la société civile (secteur privé, artistes, créateurs, etc.), des organisations appartenant aux grandes aires linguistiques et culturelles et des organisations internationales compétentes.

8) Diffuser entre les organismes signataires leurs plans de travail actuels sur la diversité culturelle et ses antécédents. 

Par ailleurs, ils conviennent de tenir une nouvelle réunion pour examiner, entre autres, la possibilité de créer des synergies en matière de  connaissance mutuelle des cultures, tant dans le secteur académique qu’artistique aussi bien que dans les domaines des industries et des services culturels, la recherche scientifique et l’éducation. Cette rencontre sera convoquée par l’Union Latine et aura lieu à Rome vers la fin novembre 2003.

Mexico, le 3 avril 2003

	Francisco Piñón

Secrétaire général

OEI
	Abdou Diouf

Secrétaire général

OIF
	Bernardino Osio

Secrétaire général

Union Latine

	Mongi Bousnina

Directeur général

ALECSO
	José María Ballester
Directeur de la culture et  du patrimoine culturel

Conseil de l’Europe
	Francisco Lacayo

Directeur

Bureau régional de la culture 

de l’UNESCO pour 

l’Amérique latine et les Caraïbes

	
	Mongi Bousnina

pour la

Ligue des États Arabes 
	


